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Direction Générale adjointe de la réussite éducative
Service Petite Enfance
SG/CMO – juin 2026
DEMANDE D’INSCRIPTION POUR UN ACCUEIL
EN STRUCTURE PETITE ENFANCE 

Ce formulaire doit être rempli dans son intégralité et accompagné des justificatifs demandés.
Des documents complémentaires seront demandés lors de la mise à jour des dossiers, pour permettre l’étude de la demande à la commission d’attribution des places.
Tout dossier incomplet ne sera pas étudié et sera archivé. Vous devrez procéder à une nouvelle inscription.
En cas de difficultés, le Service Petite Enfance reste à votre disposition au 01 34 29 28 69. 

Document à retourner :

· Par voie postale : Hôtel de Ville – Service Petite Enfance – 32 rue de la République - 95400 Villiers-le-Bel
· A l’accueil de la Maison des Services 32 bis avenue Alexis Varagne - 95400 Villiers-le-Bel  
· A l’accueil de la Mairie 32 rue de la République - 95400 Villiers-le-Bel 
(Accueil public du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30 sauf le mardi matin)
Informations relatives à l’enfant :

	NOM :
	Prénom :


	Date de naissance :
Fournir un extrait d’acte de naissance. En son absence, la demande ne sera pas étudiée
	Date de naissance prévue : 
Fournir un extrait d’acte de naissance dès que l’enfant est né. En son absence, la demande ne sera pas étudiée

	L’enfant est-il en situation de handicap ? :

	  oui		  non



				
Détail de la demande d’accueil :

Date souhaitée pour l’entrée en crèche : ………………………………….

Horaires et jours d’accueil en crèche : heure d’arrivée et de départ à la crèche :

	
	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi
	Vendredi

	
Semaine 1

	de  ….. h           

à   ……h   

	de  ….. h           

à   ……h            
	de  ….. h           

à   ……h            
	de  ….. h           

à   ……h            
	de  ….. h           

à   ……h            

	
Semaine 2

	de  ….. h           

à   ……h   

	de  ….. h           

à   ……h            
	de  ….. h           

à   ……h            
	de  ….. h           

à   ……h            
	de  ….. h           

à   ……h            



Remplir semaine 2 uniquement si                 planning différent



	[bookmark: _Hlk215231879]Nombre de jours d’accueil demandé : (plusieurs réponses possibles)

Vous acceptez l’inscription de votre dossier sur la liste d’attente du multi accueil (accueil en journée ou demi-journée jusqu’à 2 jours et demi par semaine maximum) (plusieurs réponses possibles)
	 5 jours     4 jours    3 jours   (place crèche)


 2 jours     1 jour    ½ journées (3 max)


	Les horaires demandés peuvent-ils être modifiés pour un accueil dans une structure avec une ouverture à partir de 8h30 le matin et une fermeture à 18h le soir ?
	 oui	 non

	L’enfant sera-t-il présent pendant les congés scolaires ? :
	  oui	  non



Informations relatives aux parents :

	
	PARENT 1

	PARENT 2


	
	 Madame	 Monsieur

Nom et Prénom :

	 Madame	 Monsieur

Nom et Prénom :

	Situation Familiale
	 marié(e) – pacsé(e)	 union libre  monoparental(e)
	 marié(e) – pacsé(e)	 union libre
 monoparental(e)

	Présence au foyer d’une personne en situation de handicap autre que l’enfant inscrit
		 Oui		 Non
		 Oui		 Non

	Adresse du domicile 

	
	

	
Quartier (Villiers-le-bel):
	 Derrière les Murs 	 Clair de Lune 
 Les Charmettes 	 Les Carreaux 
 Puits la Marlière 	 Val Roger 
 Village 
	 Derrière les Murs 	 Clair de Lune 
 Les Charmettes 	 Les Carreaux 
 Puits la Marlière 	 Val Roger 
 Village

	Téléphone portable
	
	

	Adresse mail 
	
	

	Véhiculé 
		 Oui		 Non
		 Oui		 Non



Situation professionnelle 
	Employeur et adresse 
	
	

	Profession
	
	

	Formation 
	dates :
	dates :

	Etudes – scolarité 
		 Oui		 Non
		 Oui		 Non

	Horaires de travail, formation ou études
	
	

	Sans emploi
	 Oui		 Non
	 Oui		 Non



	Cadre réservé au guichet unique
	Cadre réservé au Secrétariat général
	Cadre réservé au Service Petite Enfance

	
	
	


Vos données sont collectées par le Service Petite Enfance de la Mairie de Villiers-le-Bel pour vous permettre d’inscrire votre enfant dans une structure de petite enfance. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données personnelles et sur vos droits, vous pouvez consulter le règlement de fonctionnement de la commission d’attribution (disponible sur demande à l’accueil de la Mairie ou de la Maison des Services ou sur le site internet de la ville : www.ville-villiers-le-bel.fr)                   
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